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Place d'armes
des Franches-Montagnes
et Question jurassienne

Emmanuel Gogniat1

Je tiens tout d'abord ä vous saluer chaleureusement et remercier les
animateurs du Cercle d'etudes historiques pour l'organisation de ce col-
loque. Je vous remercie egalement pour l'interet que vous portez ä l'His-
toire, plus specialement ä cette histoire que beaucoup ici ont vecue ou
activee: la Question jurassienne. Beaucoup d'entre nous, sauf votre
serviteur et la plupart de mes jeunes collegues. Je suis ne en 1978. C'est
done en historien, et non pas en temoin, que je vais vous donner
quelques-uns des points essentiels de ma recherche.

Aux yeux de nombreux militants et temoins, j'ai travaille sur un sujet
scelle par le cachet de l'evidence. Mais l'evidence est dangereuse, car
eile n'explique rien. Je pose done les questions suivantes: 1'affaire cle la
place cl'armes des Franches-Montagnes est-elle liee ä la Question
jurassienne Quel role joue cette affaire dans le processus separatiste
La problematique est ciblee, mais ne repose pas sur un seul corpus de
sources. J'ai au contraire travaille sur diverses sources, par le depouille-
ment systematique du Jura Libre, du Franc-Montagnard et du Jurassien,
la consultation de nombreux autres journaux jurassiens et suisses ainsi
que des dossiers conserves aux archives cantonales bernoises, juras-
siennes et föderales. J'ai egalement mene trois entretiens selon la metho-
de de l'histoire orale. Les personnes interessees aux details bibliogra-
phiques se refereront ä ma prochaine publication. J'exposerai aujour-
d'hui les arguments majeurs de mon travail qui montrent que l'affaire
des Franches-Montagnes doit etre consideree comme un moment radica-
lisateur de la Question jurassienne et conclurai avec une proposition de-
diee a la terre.

Je ne reviendrai pas ici sur les details de l'affaire de la place d'armes.
Souvenez-vous simplement qu'en 1956 l'armee essaie d'aeheter des
terrains aux Franches-Montagnes pour y installer une place d'exercices
pour blindes. Le projet est abandonne apres une premiere et immense
vague d'opposition, d'ailleurs soutenue par le gouvernement bernois. Le
Canton de Berne achete toutefois les domaines en question sous pretexte
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d'eviter la speculation immobiliere. Six ans plus tard, en 1962 et appuyee
cette fois-ci par le gouvernement bernois, l'armee brandit un nouveau
projet appele «Centre militaire du Cheval» et rachete les terres visees.
La lutte dure jusqu'au debut des annees 1970 et s'acheve par la victoire
des opposants, les Militants francs-montagnards, lorsque les trois
communes de Lajoux, Les Genevez et Montfaucon rachetent en 1976 les
terrains militaires pour fonder un syndicat agricole intercommunal.

Pour aller vite, j'isole cinq arguments majeurs.
Premier argument: la politique cantonale et federate concernant

1'affaire de la place d'armes est maladroite, non transparente et peut-etre
meme premeditee comme l'affirment ä l'epoque les separatistes. II est
difficile de prouver, sources ä l'appui, que le gouvernement bernois ait
eu une ligne politique precise, determinee, secrete et calculee. Les
milieux separatistes suggerent ä l'epoque que 1'implantation d'un centre
militaire est un pion bernois sur l'echiquier de la Question jurassienne
pour mettre echec et mat le separatisme. Sans aller aussi loin, nous
considerons 1'attitude bernoise comme conforme ä son attitude generale
envers le Jura durant le XXe siecle et plus particulierement durant la
Question jurassienne. Je la qualifierais d'incomprehensive envers les re-
quetes et volontes jurassiennes, butee et sure d'elle-meme, considerant
le separatisme comme une maladie autant benigne qu'ephemere. A mes

yeux, la politique bernoise ne releve pas d'un plan secretement monte,
mais plutot d'une faute par negligence. En tous les cas. le gouvernement
bernois negocie tres mal le probleme, ce qui ne fait qu'apporter de l'eau
au moulin du separatisme.

Deuxieme argument: l'utilisation judicieuse de la situation par le Ras-
semblement jurassien, voire l'instrumentalisation de 1'affaire ä son avan-
tage. En lisant la presse separatste, on se rend compte que 1'affaire de la
place d'armes s'insere parfaitement dans le discours denonqant un Jura
marginalise. A l'heure des blindes, Beguelin demande «pourquoi l'armee

suisse n'a-t-elle jamais retenu les Franches-Montagnes, soudain si
desirees, au profit de la cavalerie?» Et continue: «Quand il s'agissait de
chevaux [...] nul n'a songe au Pays du cheval, trop mal defendu. Faut-il
caser de rartillerie ou des blindes, dont personne ne veut meme chez les
moralisateurs d'outre-Sarine, on pretend les installer au pays du cheval2.»

Cet exemple permet ä Beguelin de montrer que le Jura est mal defendu

et que ses interets ne sont pas representes ä Berne. Notons toutefois
que cet exemple sautera ä la figure de Beguelin dix ans plus tard lorsque
le secretaire general du Rassemblement jurassien (RJ) refusera categori-
quement le centre militaire du cheval. Le cas des Franches-Montagnes
permet done ä Beguelin d'accuser regulierement le gouvernement
bernois de ne pas soutenir la volonte, quasi unanime, des populations
jurassiennes concernees. Les dirigeants clu RJ l'utilisent pour mettre en avant
le probleme du pouvoir et de la defense des interets jurassiens ä Berne.
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Ce point est essentiel et ressasse durant toute la crise. II est une demonstration

pratique du probleme politique jurassien.
L'affaire de la place d'armes est regulierement traitee dans le Jura

Libre. Ce theme fait integralement partie du discours separatiste. Le trai-
tement de 1'information est parfois douteux et merite une analyse parti-
culiere. Prenons un exemple. Au mois de novembre 1962, alors que le
Grand Conseil bernois doit se prononcer sur la cession des domaines
francs-montagnards ä la Confederation, le renvoi de l'objet propose par
la deputation jurassienne est refuse par les deputes (122 voix contre 42).
La revente est ensuite ratifiee par 144 contre 9 voix. Soucieux d'entrete-
nir 1'idee d'un Jura marginalise et victime de la politique bernoise, le
Jura Libre titre «Coup de force bernois ä propos de la place d'armes: le
Grand Conseil sourd et bute refuse le renvoi». Dans un large sous-titre,
il informe ses lecteurs que «Par 122 voix contre 41, malgre l'insistance
des deputes jurassiens de tous les partis, le parlement bernois dit non au
Jura». Roland Beguelin juge que «la tyrannie continue», demande «qui
osera pretendre que le peuple jurassien n'est pas majorise, violente et
bafoue?» 3. On ne voit cependant nulle part precise, dans Particle en
question, que les chiffres donnes correspondent a la demande de renvoi
et que le vote sur la revente proprement dite a ete approuve par une tres
large majorite, dont de nombreux deputes jurassiens. La presentation
partielle de Pevenement illustre tres bien l'opportunisme et Part pole-
mique du journal. En general, le ton de la presse separatiste concernant
l'affaire de la place d'armes est tres provocant. Lorsque le Franc-Mon-
tagnarcl titre «Une assemblee d'information ä Saignelegier», le Jura Libre
ecrit pour commenter le meme evenement: «La violence appelle ä la
violence». De maniere generale, et sans entrer dans les details, la presse
separatiste adopte une attitude agressive et reporte la responsabilite de la
situation sur le canton de Berne. Car la situation se degrade, en effet.
Nous sommes en 1963-1964 et j'en viens a mon troisieme argument.

Troisieme argument: la crise qui secoue les Franches-Montagnes et le
Jura entier donne naissance a un terrain physique de confrontation. II
s'agit principalement de l'activite terroriste du Front de Liberation (FLJ)
et de 1'occupation policiere des Franches-Montagnes. Suite aux attentats
du FLJ, rappelons que deux fermes appartenant ä la Confederation ont
ete incendiees, on assiste ä une forme d'occupation militaire, dont on re-
tiendra deux consequences majeures: la premiere est que le probleme
jurassien prend une dimension concrete, Poccupation denoncee par le RJ
devient un fait, observable dans les päturages de la commune des Gene-
vez. La deuxieme est que la demarche policiere susceptible de deceler
les auteurs des attentats est une veritable attaque ä Pencontre des habitants

du Haut-Plateau. Ces derniers sont mis sur ecoute telephonique,
voient leur maison perquisitionnee. Une fois de plus, la politique inadequate

du canton de Berne fournit au Rassemblement jurassien de quoi
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remplir les pages de son organe de presse. Ceux qui ont lu le roman de

Cyrille Fureur dans le Jura4 se souviennent certainement de T atmosphere
rendue par l'auteur, lorsqu'un groupe d'enfants curieux est arrete par la
police bernoise aux abords des fermes appartenant ä la Confederation.

Quatrieme argument: l'affaire de la place d'armes contribue ä porter
la Question jurassienne sur la scene politique Suisse. Cette periode de
tension correspond au moment 011 la Suisse commence ä s'inquieter de
la situation au Jura. Le conseiller federal Wahlen s'alarme en juillet
1963 de la tournure des evenements et lance un appel au dialogue qui ne

portera malheureusement pas ses fruits. Une annee plus tard, une action
menee par le groupe Belier empeche le Conseiller federal Chaudet et le
Conseiller d'Etat Moine de faire leurs discours aux Rangiers. Cette de-
sormais celebre contre-manifestation est un grand moment de la lutte se-

paratiste. Mais l'elan initial de Taction consiste non pas en la volonte de

creer un nouveau canton, mais bien de lutter contre la menace militaire
aux Franches-Montagnes. Un rapide regard sur les pancartes brandies
aux Rangiers donne une idee. Je trouve dans mon inventaire de nom-
breux slogans attaches aux Franches-Montagnes, tels que «Nous defen-
dons notre terre» ou «Paix aux Franches-Montagnes». Cette manifestation

sera retenue par la suite comme un moment majeur de la lutte
separatste, desormais propulsee ä la une de la presse nationale, mais il s'agit
reellement d'une impulsion donnee par Topposition ä la place d'armes.

Cinquieme et dernier argument, ä mon sens, fondamental: ce sont les

importants rassemblements populaires engendres par l'affaire de la place
d'armes. Sans en faire ici Tinventaire precis, je voudrais rappeler que la
lutte franc-montagnarde suscite de nombreuses manifestations toujours
teintees des couleurs separatistes. Les journees «Sauvez les Franches-

Montagnes» de 1964 reunissent par exemple pres de 10000 personnes.
Sachant que la population du Haut-Plateau ne compte que 8000
habitants, la participation est remarquable. Une etude des adresses collectees
dans le cadre d'une tombola montre que les participants viennent du
Jura entier ainsi que de la Suisse, principalement des Jurassiens de l'ex-
terieur. Comme certains auteurs Tont dejä releve, la pression des
manifestations sur les decisions politiques et la credibility qu'elle donnait au
RJ ont ete determinantes. Je trouve pertinent de rattacher les manifestations

francs-montagnardes ä ce phenomene general. Mentionnons encore
que les Fetes du peuple ä Delemont accordent chaque annee une plage
importante aux Franches-Montagnes, important element de propagande
et de rassemblement.

J'ai enonce les 5 arguments majeurs qui posent l'affaire de la place
d'armes des Franches-Montagnes comme un moment radicalisateur du

processus separatiste:

- la politique maladroite du canton de Berne

- Tutilisation de la crise par le RJ
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- la naissance d'un terrain de confrontation physique

- la nationalisation de la crise suite aux Rangiers

- les rassemblements populaires.

L'affaire des Franches-Montagnes joue le role que j'ai defini parce
que 1'agression portait sur les Franches-Montagnes, sur l'autonomie
communale et sur la terre. Retenons la force symbolique des Franches-
Montagnes dont le nom contient la marque d'une ancestrale liberte atta-
chee au souvenir de la Charte de 1384, «les Franches-Montagnes, toits
et assise du Jura5» pour citer Roger Schafften Retenons la violation de
1'autorite communale, bafouee par un canton qui refuse de l'ecouter et
eventuellement la soutenir. Proposons, pour conclure, le vol de la terre.

Je veux retourner ä la terre et ä l'attachement ä la terre pour expliquer
le role de la place d'armes dans la Question jurassienne. II ne s'agit plus
ici d'un debat intellectuel portant sur le peril de la langue franpaise, sur
les carences jurassiennes en matiere de pouvoir ou sur les preuves histo-
riques faisant de fanden Eveche de Bale un Etat süffisant ä fonder un
canton moderne. Avec l'accaparement des terres francs-montagnardes
malgre l'opposition determinee des communes concernees, Fagression
est concrete, visible, palpable.

En m'interessant au role de l'attachement a la terre dans le cadre de la
Question jurassienne, je suis arrive ä quelques conclusions qu'il m'est
impossible de developper ici. Mais pensons un bref instant ä Voisard et ä

son «Ode au pays qui ne veut pas mourir» et qui fait jaillir «le miel
nouveau» d'un «roc ancestral»6, ä Henri Devain qui veut sauver l'Unite
jurassienne au nom de la terre et demande: «Ne pouvons pas vivre en
amis/Sur notre terre seculaire»7, ä la perte des terres par la paysannerie
jurassienne mises en scenes par Virgile Rossel dans SorbevaFet aux
vers de Nicolet tires des «Defricheurs conquerants»9 recites en 1965 par
la jeunesse jurassienne lors de sa fete annuelle ä Porrentruy. C'est cette
terre qui pousse les Militants francs-montagnards ä se battre. C'est cette
terre qui donne ä la patrie tout son sens, et non l'institution militaire qui
la detruit en pretendant la sauver. J'ai entendu cette remarque de la
bouche de nombreux militants, comme je l'ai lue dans de nombreux dis-
cours de l'epoque. La patrie commence par la terre, par son jardin. Et je
terminerai avec une citation du Doyen Morel: «L'amour du pays, c'est
un sentiment en quelque sorte local: c'est pour chaque cultivateur
1'amour de son champ, de son jardin, de sa maison, de sa famille, de ses
voisins et cet amour devient par extension celui de la patrie»l0.

A 1'interrogation pourquoi il n'a pas ete question de la place d'armes
de Bure, alors que les terres affectees ä 1'usage militaire que l'on connalt
avaient une grande valeur agricole, il convient de dire que, premiere -
ment, contrairement a ce qui s'est passe aux Franches-Montagnes, les
communes ajoulotes concernees ont accepte par votation le projet.
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Ainsi l'autorite communale n'a pas ete ignoree comme eile l'a ete sur le
Haut-Plateau et l'opposition n'y a pas eu l'ampleur qu'elle a eu dans la
Courtine. Deuxiemement, on sait que le projet concernait cinq grands
proprietaires aux Franches-Montagnes, alors qu'il touchait beaucoup
plus de monde ä Bure et Fahy. II est probable que cet etat de choses a fa-
cilite le projet de place d'armes en Ajoie, ou beaucoup de proprietaires
avaient l'occasion de tirer profit de l'affaire. En outre, les communes
ajoulotes avaient l'occasion de faire un remaniement parcellaire dans le

cadre de la realisation de la place d'armes. Notons que le Rassemble-
ment jurassien ne s'est pas engage en Ajoie comme il Fa fait aux
Franches-Montagnes, dans l'espoir de ne pas perdre ses militants favo-
rables au projet.

Concernant les motivations des proprietaires francs-montagnards qui
ont cede leurs biens, il faut considerer le lien etroit entre un proprietaire
et l'armee, les methodes parfois brutales et malhonnetes pour convaincre
les proprietaires reticents, les prix d'achat surfaits et le fait que tous les
domaines en question etaient dans une situation precaire: deux cas de

hoirie, un domaine proche de la faillite et deux petits proprietaires sans

repreneur dans le cadre de la famille.

Emanuel Gogniat, Universite de Geneve, est historien.

NOTES

1 Cette contribution reprend les points essentiels proposes par 1'auteur dans son memoire de

licence, ä paraTtre aux editions CJE an printemps 2005 sous le titre Aux i acmes du patriotisms
afjane de la place d'armes et Question juuissienne

2 Roland Beguelin, Jui a Libie. 25 janvier 1956

•"Roland Beguelin. Jura Libre, 21 novembre 1962 La redaction aurait-elle retarde d'un jour
on deux l'edition de ce numero du Juia Libie pour profiter de l'eclat de la decision pailemen-
taire9 En effet. ce journal hebdomadaire paratt habituellement le meiciedi, soit le 21 no-
vembie. date que porte d'ailleurs le numero en question Detail frappant, ce meme numero fait

part d'un evenement datant du 22 novembie et Beguelin precise, dans son compte rendu, qu'il
s'agit de «ce jeudi», le 22

•"Cyrille, Fuieui dans le Jura, Porrentruy, 1967
' Le Jura Libre du 18 jmllet 1956

6Voisaid Alexandre, Liberte ä l'aube. 1967 L'«Ode au pays qui ne veut pas mounr» est

l'un des poemes recites par Voisard ä l'occasion de la Fete du peuple en 1967 h Delemont
7 Devain Henri, Les annees memouibles souvenirs d'un juiassien. Porrentruy, 1980

"Rossel Virgile, Sorbesal. Lausanne, 1925

'Nicolet Arthur, Les Poemes, Porrentruy, 1925
10 Morel Charles-Ferdinand, «Memoire sur l'extinction de 1'mdigence». cite in Walzer

Pierre-Olivier (dir), Anthologie jurassienne, tome I, Porrentruy, 1964

376


	Place d'armes des Franches-Montagnes et Question jurassienne

